
AIRGRAM AÉROGRAMME 

No. 
GATT/AIR/410(SECRET) 4 SEPTEMBRE 1964 

OBJET: LISTE I - AUSTRALIE - DEMANDE D'AUTORISATION DE RENEGOCIER AU TITRE 
DE L'ARTICLE XXVIII:4 (FUSILS, CARABINES ET CANONS ET PIECES DE 
MECANIQUE) 

LE SECRETARIAT A REÇU DE LA DELEGATION AUSTRALIENNE LA COMMUNICATION 
SUIVANTE EN DATE DU 24 AOUT 1964. 

<o 
L'AUSTRALIE DEMANDE L'AUTORISATION DE RENEGpClàSAU TITRE DE 

L'ARTICLE XXVIII, PARAGRAPHE 4, LES C0NCESSI0N3(k^EVANTES QU'ELLE A ACCORDEES 
DANS LE CADRE DE LA LISTE I: X 

189 ARMES: o 
a) FUSILS ET CARABINES A DEUX CALONS» MUNIS DE LA MARQUE D'EPREUVE 

ANGLAISE OU D'UNE AUTRE MARQUE D'EPREUVBOWROUVEE. AD VALOREM 10 POUR CENT. 

d) CANONS ET PIECES DE MECANIQUE, AUTRES 

1. POUR FUSILS A DEUX CANONS, MUNIS DE LA MARQUE D'EPREUVE 
ANGLAISE OU D'UHE AUTRE MARQUE D'EPREUVE APPROUVEE. 
AD VALOREM 10 *e8R^ CENT. 

2. POUR FUSILS/TSUN CANON, MUNIS DE LA MARQUE D'EPREUVE ANGLAISE 
OU D'UNE AWÇjE MARQUE D'EPREUVE APPROUVEE. AD VALOREM 10 POUR 
CENT. 

OKEjenE CES CONCESSIONS OXEJEEE NEGOCIEES AVEC LE BENELUX EN 1947- LA PRESENTE 
DEMANDE RESULTE D^BNE ENQUETE FAITE PAR LA COMMISSION TARIFAIRE DU 
COMMONWEALTH SUR £A PRODUCTION DE FUSILS DE CHASSE EN AUSTRALIE. LA COMMIS
SION AYANT P R E C O N I W T E S DROITS D'UN NIVEAU SUPERIEUR AUX TAUX CONSOLIDES, LE 
GOUVERNEMENT TIENT A DONNER EFFET AU PLUS TOT AU RENFORCEMENT DE LA PROTECTION 
TARIFAIRE DE L'INDUSTRIE LOCALE. 

LES RELEVES ETABLIS NE DONNENT PAS LE DETAIL PAR SOUS-POSITION DES IMPOR
TATIONS DES PRODUITS QUI FONT L'OBJET DE LA CONCESSION. LES IMPORTATIONS DE 
FUSILS DE CHASSE, TANT A UN QU'A DEUX CANONS, ET Y COMPRIS LES FUSILS A DEUX 
CANONS DONT UN RAYE, ONT ETE VENTILEES COMME SUIT: 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT_GENËV£_ 



QUAN
TITES 

1961/1962 
EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

QUAN
TITES 

1962/1963 
EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

1963/1964 
EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

QUAN
TITES 

ROYAUME-
UNI 

BELGIQUE 
FRANCE 
ALLEMAGNE 
ITALIE 
ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

DIVERS 

283 
1793 
626 
35 

3924 

5024 
1448 

6,1 
69,2 
13,0 
0,5 
68,5 

63,2 
24,4 

229 
1518 
272 
11 

3300 

4196 
1851 

4,5 
62,2 
6,9 
0,4 
54,0 

52,8 
196,0 

170 
1566 
234 
7 

3398 

4476 
2385 

3,9 
74,8 
4,8 
0,3 
64,5 

57,9 
46,5 

IMPORTATIONS 
TOTALES: 13133 244,9 11378 376,8 

& — 

12236 252,7 

IL RESSORT DES STATISTIQUES CI-DESS1*9^E LE BENELUX EST LE PRINCIPAL 
FOURNISSEUR DE FUSILS DE CHASSE DE TOUS*^gjJES, L'ITALIE ET LES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE EN ETANT DES FOURNISSEURS JglRTANTS. CEPENDANT, SI L'ON EN JUGE 
PAR LES TABLEAUX CI-APRES QUI INDjûÙÇNT SEPAREMENT LES IMPORTATIONS DE FUSILS 
DE CHASSE A UN CANON ET CEHESVK\tJSILS A DEUX CANONS ANTERIEURES A i960, ON 
PEUT CONSIDERER QUE CE SONTfflOTOUT LES EXPORTATIONS DE FUSILS A UN SEUL CANON 
QUI INTERESSENT LES ETATS^S^ IL FAUT SIGNALER A CE PROPOS QUE LES PERIODES 
COUVERTES PAR CES DEUX TÎ^LÎIAUX SONT LES SEULES POUR LESQUELLES ON DISPOSE DE 
CHIFFRES DISTINCTS POUR LES DEUX SOUS-POSITÏONS EN QUESTION. 

IMPORTATIONS DE FUSILS DE CHASSE A UN CANON: 

ROYAUME-UNI 
BELGIQUE 
FRANCE 
ITALIE 
ALLEMAGNE 
ETATS-UNIS D 
DIVERS 

IMPORTATIONS 

AMERIQUE 

TOTALES: 

1958/1959 

QUAN
TITES 

459 
3052 
40 

2500 
161 
4 

1257 

7473 

EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

6,4 
84,2 
0,8 
51,0 

1,1 
0,1 
11,1 

154,7 

1959A960 

QUAN
TITES 

190 
1017 
201 
2142 
28 

1593 
615 

5786 

EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

1,9 
30,8 
4,0 
40,2 
0,2 
25,5 
6,9 

109,5 
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IMPORTATIONS DE FUSILS A DEUX CANONS: 

1957/1958 1958/1959 
„TT„lT EN MILLIERS OTT/llT EN MILLIERS 
g £ DELIVRES g«fc DELIVRES 

AUSTRALIENNES AUSTRALIENNES 

QUAN
TITES 

1959/1960 
EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

ROYAUME-UNI 
BELGIQUE 
PRANCE 
ITALIE 
ALLEMAGNE 
ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

DIVERS 

225 
517 
142 
1787 

2 

1 
891 

IMPORTATIONS 
TOTALES: 5565 

9,6 
10,6 
2,4 

34,9 

0,1 

25,5 

81,1 

22 
303 
86 

1877 
19 

179 
487 

2973 

1,7 
20,7 
1,4 
35,2 
0,4 

~'3,2 
Ï0,2-

72,8 

NOTE: LES CHIFFRES POUR 1957 /B8 OpM PRENNENT LES CARABINES A DEUX CANONS. 

SELON LA COMMISSION TARIFAIRE, LA DEMANDE ACTUELLE DE FUSILS DE CHASSE DE 
TOUS TYPES N'EXCEDE PROBABLEMENT PAS 10 500 UNITES PAR AN, DONT ENVIRON 
9 500 FUSILS DE CALIBRE 12. POUR CE CALIBRE, LA DEMANDE DE FUSILS A DEUX 
CANONS A ETE ESTIMEE A 2 500, SOIT 26,3 POUR CENT. 

LES IMPORTATIONS DETfflKJNS ET DE PIECES DE MECANIQUE SONT INDIQUEES SOUS 
LA RUBRIQUE PLUS GENEREE "CANONS ET PARTIES ET PIECES N.C.A. DE FUSILS ET DE 
CARABINES". 

CES IMPORTAT ETE VENTILEES COMME SUIT: 

I/I962 
EN MILLIERS 
DE LIVRES 

I962/I963 
EN MILLIERS 

QUAN-
; DE LIVRES 

AUSTRALIENNES AUSTRALIENNES 

QUAN
TITES 

1963A964 
EN MILLIERS 
DE LIVRES 

AUSTRALIENNES 

ROYAUME-UNI 
BELGIQUE 
FRANCE 
ALLEMAGNE 
ITALIE 
ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

DIVERS 

TOTAUX: 

-
-

-

-

-

2,2 
3,1 
0,1 
0,4 
0,7 

2,0 
1,3 

9,8 

- • 

-

_ 

-

-

3,5 
3,0 
0,2 
1*0 
1,0 

3,0 
2,2 

13,9 

-
_ 

-

-

-

' 5,0 
3,2 
-

1,2 
1,0 

2,5 
1,2 

14,1 

CETTE DEMANDE SERA EXAMINEE A UNE PROCHAINE REUNION DU CONSEIL. 

E. WYNDHAM WHITE 


